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4.3 
 

AVENANT N°10 A LA CONVENTION-CADRE DU 29 MARS 2002 

AVEC L’AUAT 

 

 
 
L’an deux mille onze, le onze mai à onze heures, le Comité Syndical du SMEAT s’est réuni 
« Immeuble le Belvédère », onze boulevard des Récollets, à TOULOUSE, sous la présidence de 
Monsieur François-Régis VALETTE, après une deuxième convocation, le quorum n’ayant pas 

été atteint lors de la réunion du vingt avril deux mille onze, convoquée le quatorze avril deux 
mille onze. 
 

Délégués présents : 
 

GRAND TOULOUSE 
BEYNEY Georges 
COQUART Dominique 
FRANCHINI Paul 
GERMAIN Louis 
GRIMBERT Georges 
GUILLOT René 

HARDY Isabelle 
LOZANO Guy 
 

MERONO Claude  
MORIN Etienne 
MOYET Jean-Louis 
RAYNAL Claude 
SUSIGAN Alain 
THIBAUT Guy 
VALADIER Jean-Charles 
 

SICOVAL 
DUCERT Claude 
FAIVRE Claudia 
REME Jean-Michel 
 

VALETTE François-Régis 
GIL Danièle 

MURETAIN 
COLL Jean-Louis 
SUTRA Jean-François 
  

DADOU Gilles 

SAVE AU TOUCH 
ESCOULA Louis 
MIRC Stéphane 
 

ALEGRE Raymond 
 

AXE SUD 
  

COTEAUX BELLEVUE 

  

COLLEGE DES COMMUNES 
FONTES André  
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Délégués titulaires ayant donné pouvoir 
 

COHEN Pierre, représenté par M. Etienne MORIN  
COTELLE Thierry, représenté par Mme Isabelle HARDY 
MIGUEL Henry, représenté par M. Paul FRANCHINI 
 
 

Délégués titulaires excusés 
 

AREVALO Henri 
AUBERT Alain 
BELAUBRE Elisabeth 
BENYAHIA Daniel 
BOUDOU Dany 
BRIANCON François 
BRISSONNET Jean-François 
CARASSOU Sthéphane 
CARLES Joseph 
CARNEIRO Grégoire 
CARREIRAS Joël 
CASSIGNOL Jean-Louis 
COMMENGES Jean-
Claude 

CROQUETTE Martine 
De FALETANS Gilles 
DESCLAUX Edmond 
DUHAMELThierry 
FABRE Jean-Michel 
FEDOU Maxime 
FOURNIER Denis 
FRANCHINI Paul 
GARRIC Amapola 
GODEC Régis 
GOIRAND Philippe 
GRIMAUD Robert 
LANGE Régine 
MANDEMENT André 

MARQUIE Bernard 
MATEOS Henri 
MAURICE Antoine 
MONTAGNER Guy 
ORTEGA Catherine 
PARDILLOS José 
PY Dominique 
ROUQUET Jacques 
RUIZ Sonia 
SANCHEZ Francis 
SOTTIL Alain 
SUAUD Thierry 

 
 
 

Délégués suppléants excusés 
 

COHEN Jacques 
BERAIL Bernard 
BOURG Jean-Claude 
CAMBUS Jean-Pierre 
CASETTA Jean-Baptiste 
CASSAGNE Jean-Claude 
COMBRET Jean-Pierre 

DAUVEL Philippe 
DUFOUR Claude 
ESPIC Xavier 
FERRE Christian 
GALINIER Christian 
GEIL-GOMEZ Sabine 
LAVIGNE Christian 

LOIDI Robert 
MARTINI Michèle 
MOGICATO Bruno 
MORINEAU Christine 
RIEUNAU Guy 
SERNIGUET Hervé 

 
 
 

 
Nombre de délégués En exercice : 68 Présents : 27 Votants : 30 

 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 30 
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Le SMEAT a adopté, 29 mars 2002, la convention-cadre avec l’Agence d’Urbanisme et 

d’Aménagement du Territoire Toulouse Aire Urbaine (AUAT) définissant les modalités selon 
lesquelles la subvention annuelle du SMEAT est déterminée au regard du programme 
partenarial de l’Agence. 
 
 
Il est rappelé, en effet, que l’ensemble des prestations à réaliser pour le compte des 

collectivités membres de l’Agence d’Urbanisme doivent faire, au préalable, l’objet d’une 
validation au titre de son programme partenarial, adopté chaque année par son Conseil 
d’Administration. En l’occurrence, le programme partenarial pour 2011 a été adopté par le 
Conseil d’Administration de l’AUAT au cours de sa séance du 16 mars 2011. 
 
 

Ce programme 2011 comporte, au-delà des missions permanentes d’observation et de 
prospective (Observatoire Urbain de l’Agglomération Toulousaine) des missions prioritaires qui 
intéressent plus particulièrement le SMEAT, et notamment en ce qui concerne : 
 
• le suivi des réflexions thématiques et territoriales liées à l’achèvement de la révision du 

SCoT de la Grande Agglomération Toulousaine, et à son articulation avec les autres 

documents de planification en cours  ; 

• son intérêt particulier dans les missions de veille urbaine sur la Grande agglomération 
toulousaine et sur l’Aire urbaine toulousaine ; 

• son implication dans les missions de prospective et de planification ; 

• sa participation à la définition et à l’harmonisation des politiques publiques en matière 
d’habitat, d’équipements, de transports, de commerce et d’environnement. 

 
 
Il est rappelé, pour information, que le volet général des études et réflexions communs aux 
quatre SCoT de l’Aire Urbaine fait également parti du programme partenarial de l’AUAT ; son 
financement est assuré au moyen de la contribution du GIP InterSCoT. 

 
 
Il est donc proposé, d’adopter l’avenant n°10 à la convention-cadre précitée, qui a pour 
objet de fixer à 316 000,00 € le montant de la subvention du SMEAT au titre du programme 
partenarial pour l’exercice 2011. 
 

 
 

Le Comité Syndical 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président 

 
Après en avoir délibéré, décide : 
 

 
 

ARTICLE 1  : 
d’approuver l’avenant n°10 à la convention-cadre passée le 29 mars 2002 avec l’AUAT, 
fixant à 316 000,00 €(trois cent seize mille euros) le montant de la subvention qui sera versée 
par le SMEAT au titre du programme partenarial de l’Agence d’Urbanisme pour l’exercice 
2011. 
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ARTICLE 2 : 
d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n°10 ci-joint, ainsi que tous actes 
nécessaires à cet effet. 

 
Reçu à la Préfecture de la Haute-Garonne le 16 mai 2011 
L’original de la délibération et les documents annexés qui ne font pas l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs peuvent être mis en consultation conformément aux dispositions de la loi 78.753 du 17 juillet 1978 
relative à l’accès aux documents administratifs. 
 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour 
Mois et an que dessus 

 
Pour extrait conforme 

 
Le Président 

 
 

Pierre COHEN 
 


